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Objectif général du projet Observateur Indépendant 

L’objectif général est de contribuer à l’application des principes de bonne gouvernance dans les 
activités forestières et à l’amélioration du contrôle forestier.  

 

Objectifs spécifiques du projet Observateur Indépendant 

Afin d’assurer une gestion durable des ressources forestières et d’améliorer la contribution du 
secteur forestier à l'ensemble de l'économie nationale, le projet vise les objectifs spécifiques 
suivants : 

1. Observer l’application des procédures et le déroulement des activités de contrôle 
forestier à l’intérieur du territoire national ; 

2. Observer le déroulement du suivi des infractions forestières ainsi que du 
contentieux à l’intérieur du territoire national ; 

3. S’assurer de la transparence des informations relatives à l’exploitation forestière. 

 

1. Contexte de la mission 

La mission s’est déroulée dans le cadre de la mise en oeuvre du programme conjoint de mission 
élaboré par l’Unité Centrale de Contrôle et l’Observateur Indépendant sortant, Global Witness. 
Cette mission est aussi la première de l'ONG Resource Extraction Monitoring (REM) en qualité 
d’Observateur Indépendant au contrôle et au suivi des infractions forestières.   

2. Objectifs de la mission 

La mission avait en charge de : 

1. Contrôler les activités d’exploitation forestière dans le cadre des titres valides ; 

2. Contrôler les unités de transformation ; 

3. Faire l’état des lieux des stocks de bois abandonnés ; 

4. Rechercher, constater et poursuivre en répression les éventuels cas d’exploitation 
forestière irrégulière ;  

5. Surveiller le territoire forestier sur l’itinéraire de la mission  

3. Calendrier de la mission 

 

Date Activités Nuitée 

4 avril Trajet Yaoundé – Nanga Eboko Nanga Eboko 

5 avril Observation CS N°0644, attribuée à Gau-
Services 

Nanga Eboko 

6 avril Trajet Nanga Eboko – Yaoundé  
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4. Itinéraire suivi 

 

5. Activités réalisées 

La mission a visité le chantier d’une « Coupe de Sauvetage (CS) » s'exerçant sur la zone des 
futures extensions  des plantations de la Société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM).  

6. Personnes rencontrées 

Pour mener les investigations au sein de la CS n°0644/L/MINEF/SG/DF/SDAFF la mission a 
tenu plusieurs séances de travail avec les responsables locaux notamment, le chef section forêt 
de la Haute Sanaga, le chef de poste forestier de Mbandjock. Sur le terrain, la mission a eu un 
entretien avec le chef chantier. 

7. Documentation consultée 

• Une lettre du Ministre octroyant la coupe de sauvetage 

• Une carte représentant les différents blocs affectés à la CS 

• Une attestation de mesure de superficie 

• Un certificat de matérialisation des limites 

• Une notification de démarrage des travaux 

• Lettre d’approbation du contrat de sous-traitance (reçue après la mission sur le terrain) 

• Projet des correspondances de la Direction des forêts au Ministre et à GAU-S (annexe 4) 
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• Tableau de suivi des titres inscrits au SIGIF pour l’exercice 2005 (daté du 19 avril 2005) 
(annexe 6) 

8. Difficultés rencontrées et mesures prises à leur égard 
La mission n’a pas rencontré de difficultés significatives sur le terrain.  

9. Situations observées 

Sur le chemin menant au chantier de la CS attribuée à la société GAU-S par lettre ministérielle 
N°0644/L/MINEF/SG/DF/SDAF datée du 24 mars 2004 (cf. Annexe 2), la mission a surpris 
deux individus en délit de coupe non autorisé d’un Iroko dans une cacaoyère. Le cas a été confié 
au Chef de poste de Mbandjock pour la suite des investigations. Aucun PV n’a été rempli sur 
place. 

La mission a ensuite visité le chantier de la CS et a noté que les activités d’exploitation y sont 
conduites par la société Patrice Bois. Cette coupe de sauvetage attribuée à Gau-Services est 
enregistrée au SIGIF sous l’appellation Autorisation de Récupération de Bois (ARB) (annexe 6) 
- dont la délivrance est du reste suspendue suite à la décision N° 0944/D/MINEF/DF du 30 
juillet 1999 (annexe3) - et marquée non valide.  

Selon la Direction des forêts, la coupe de sauvetage dont il est question dans ce rapport est une 
appellation des coupes de récupération prévues par les articles 73 de la loi et 110 du décret (cf. 
Compte rendu du Comité de Lecture). La loi  N° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 
forêts en son article 73 prévoit en effet qu’en cas de réalisation d’un projet de développement 
susceptible de causer la destruction d’une partie du domaine forestier national (…) 
l’Administration  chargée des Forêts procède à une coupe de récupération, en régie ou par vente 
de coupe (…). En son alinéa (2), l’article 110 du décret renchérit sur le fait que la récupération 
des produits forestiers du domaine forestier national se fait soit en régie, soit par vente aux 
enchères publiques, sur la base des résultats d’inventaire. 

S'appuyant sur ces dispositions légales et conformément à ses termes de référence, l’Observateur 
Indépendant a saisi le ministre par courrier en date du 13 avril 2005 aux fins de recevoir toute la 
documentation relative à cette coupe de sauvetage. En réponse à cette correspondance, la 
Direction des forêts a mis à la disposition de l’Observateur Indépendant un certain nombre de 
projets de lettres (annexe 4) de l'analyse desquelles il ressort que la société GAU - Services: 

• Aurait été privée d'une vente de coupe à elle attribuée en 1998 alors que le cahier de 
charge avait déjà été exécuté et qu'en octobre 2001, il lui avait été demandée de 
soumissionner pour les prochaines ventes de coupes;  

• N'avait pas introduit de dossier de compensation auprès de la Direction des forêts;  

• A reçu la liberté de choisir la future localisation de la coupe de sauvetage à elle attribuée 
en guise de compensation pour la vente de coupe perdue. Dans sa note au Ministre, la 
Direction des forêts affirme en effet avoir "pu identifier dans le Département de la Haute-
Sanaga deux zones libres qui peuvent faire l’objet d’un choix par la requérante et 
répondre ainsi à sa demande…" (annexe 4A) 

Eu égard à ce qui précède et au regard des constats faits sur le terrain, l’Observateur Indépendant 
note les points suivants: 

 



 
1. Des prérequis pour une coupe de récupération :  

Du projet de développement: l'OI n'a pas connaissance de l'existence d'une 
correspondance de la SOSUCAM ou encore du ministère en charge de l'agriculture au 
sujet d'un projet d'extension des plantations de canne à sucre. 
De la réalisation d'une étude d'impact environnemental: Aucune étude d’impact n’a été 
réalisée en vue de l’attribution de cette coupe de récupération. 

2. De la procédure d'attribution :  
De la vente aux enchères publiques: Aucune information se rapportant à l'existence d'un 
éventuel avis au public relatif à une vente aux enchères liée à cette coupe de sauvetage 
n'a été reçue. Néanmoins de l'exploitation des correspondances, il apparaît que 
l'attribution s'est faite de gré à gré. 

3. Des raisons de la non exploitation de la vente de coupe : Nul part dans les 
correspondances, il n'est fait mention du numéro, de la localisation et des motifs de la 
non exploitation de la vente de coupe dont la société GAU - Services était bénéficiaire. 

4. Carnet de chantier : Le carnet de chantier (DF10) de la société GAU-S n'est pas rempli 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. En effet, l'article 125 du 
décret No 531 du 23 août 1995 portant régime des forêts stipule que les arbres abattus 
doivent être inscrits journellement dans le carnet de chantier. Or la dernière date figurant 
dans le DF10 de la société GAU-S est celle du 29 mars 2005 alors que des grumes datant 
du 3 avril 2005 gisaient sur le parc à bois. 

5. Renouvellement de la CS : Un projet de lettre à l’attention de GAU-S montre que cette 
CS a récemment fait l’objet d’un renouvellement sur le motif qu’il y a une augmentation 
des volumes due à l’enlèvement de tous les bois exploitables et les bois qui n’ont pas 
atteints leur diamètre minimum d’exploitabilité (annexe 4B)  
 

   

Photo 1 et 2 : Chantier d’exploitation de GAU-S 

10. Infractions constatées 

Carnet de chantier non-tenu conformément à la législation en vigueur par la société GAU-
Services. La procédure d'octroi de la coupe de récupération n'a pas été respectée. 
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11. Conclusions et recommandations de l’Observateur Indépendant 

11.1. Conclusions 

Conclusion 1 
Au regard de ce qui précède l’Observateur Indépendant conclut que les conditions nécessaires à 
l'existence d'une coupe de récupération n'ont pas été remplies.  

Conclusion 2 
En compensation d'une prétendue vente de coupe de 2500 ha, le MINFOF a attribué de gré à gré 
à la société GAU - Services une coupe de récupération sur 10000 ha de forêt (annexe 5). 
 

Conclusion 3 
Le carnet de chantier  de la société GAU - Services n'est pas tenu en conformité avec la 
législation en vigueur. Par ailleurs, dans la mesure où le titre est marqué non valide, ce carnet de 
chantier n’aurait pas dû être délivré à la société GAU - Services. 
 

11.2. Recommandations 

Recommandation 1 
L’Observateur Indépendant recommande qu'un état de l'ensemble des droits d'accès similaires  
délivrés par le MINFOF soit dressé en rapport avec les conditions et procédures d'octroi. 

Recommandation 2 
L’Observateur Indépendant recommande l’annulation de la coupe de sauvetage 
N°0644/L/MINEF/SG/DF/SDAFF attribuée de gré à gré à la société GAU-S en outre des 
investigations internes au sein des services du MINFOF devraient être menées concernant 
l’allocation de cette coupe récupération en marge de la réglementation en vigueur. 

Recommandation 3 
L’Observateur Indépendant recommande la convocation pour verbalisation des responsables de 
la société GAU-Services en rapport avec la mauvaise tenue des documents de chantier. 



Annexe 1 : Carte montrant la localisation et l’étendue des activités de Gau-Services 
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Annexe 2 : Lettre du Ministre octroyant la coupe de sauvetage à Gau-Services 
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Annexe 3 : Décision N° 0944/D/MINEF/DF portant sur l’arrêt des autorisations de 
récupération de bois 
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Annexe 4 : Projet des correspondances de la Direction des forêts au Ministre et à GAU-S  
Annexe 4A : note de la direction des forêts au Ministre  
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Annexe 4B : Projet de lettre du Ministre à la société GAU-S 
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Annexe 5 : Une attestation de mesure de superficie  
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Annexe 6 : Tableau de suivi des titres inscrits au SIGIF pour l’exercice 2005 
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